
Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: SIA Pakora Pluss 

Partie défenderesse: Valsts ieņēmumu dienests 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Augstākās tiesas Senāts — 
Interprétation de l'art. 4, point 10, du règlement (CEE) n o 
2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code 
des douanes communautaire (JO L 302, p. 1), de l'art. 448, du 
règlement (CEE) n o 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 
1993, fixant certaines dispositions d'application du règlement 
(CEE) n o 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 
communautaire (JO L 253, p. 1) ainsi que de l'Acte d'adhésion 
2003, annexe IV, chapitre 5, point 1 — Importation par voie 
maritime d'un véhicule automobile — Mise en libre pratique en 
franchise de droits de douane et d'autres mesures douanières 
applicables aux marchandises étant, à la date d'adhésion, en 
cours de transport dans la Communautés élargie après l'exécu
tion des formalités d'exportation 

Dispositif 

1) Le chapitre 5, point 1, de l’annexe IV de l’acte relatif aux condi
tions d’adhésion à l’Union européenne de la République tchèque, de 
la République d’Estonie, de la République de Chypre, de la Répu
blique de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République 
de Hongrie, de la République de Malte, de la République de 
Pologne, de la République de Slovénie et de la République 
slovaque, et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée 
l’Union européenne doit être interprété en ce sens que, afin de 
vérifier si les formalités d’exportation qui y sont visées ont été 
accomplies, il est sans pertinence de savoir si les actes prévus à 
l’article 448 du règlement (CEE) n o 2454/93 de la Commission, 
du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d’application du 
règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil établissant le code des 
douanes communautaire, tel que modifié par le règlement (CE) n o 
2787/2000 de la Commission, du 15 décembre 2000, ont été 
effectués, même lorsqu’un manifeste de chargement a été établi. 

2) Le règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 
1992, établissant le code des douanes communautaire, tel que 
modifié par le règlement (CE) n o 82/97 du Parlement européen 
et du Conseil, du 19 décembre 1996, et le règlement n o 
2454/93, tel que modifié par le règlement n o 2787/2000, 
sont applicables dans les nouveaux États membres à compter du 
1 er mai 2004, sans que puisse être invoqué le bénéfice du régime 
prévu au chapitre 5, point 1, de l’annexe IV dudit acte d’adhésion 
lorsque les formalités d’exportation qui y sont visées n’ont pas été 
accomplies pour des marchandises en cours de transport dans la 
Communauté élargie à la date d’adhésion de ces nouveaux États 
membres à l’Union européenne. 

3) L’article 4, paragraphe 10, du règlement n o 2913/92, tel que 
modifié par le règlement n o 82/97, doit être interprété en ce sens 
que les droits à l’importation n’incluent pas la taxe sur la valeur 
ajoutée à percevoir pour l’importation de biens. 

4) Dans le cas où une marchandise est importée, l’obligation de payer 
la taxe sur la valeur ajoutée incombe à la personne ou aux 
personnes désignées ou reconnues par l’État membre d’importation. 

( 1 ) JO C 220 du 12.09.2009 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 15 juillet 2010 
(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof — 

Allemagne) — Bianca Purrucker/Guillermo Vallés Pérez 

(Affaire C-256/09) ( 1 ) 

[Coopération judiciaire en matière civile — Compétence, 
reconnaissance et exécution des décisions en matière matrimo
niale et en matière de responsabilité parentale — Règlement 
(CE) n o 2201/2003 — Mesures provisoires ou conservatoires 

— Reconnaissance et exécution] 

(2010/C 246/16) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesgerichtshof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Bianca Purrucker 

Partie défenderesse: Guillermo Vallés Pérez 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesgerichtshof — 
Interprétation du chapitre 3 du règlement (CE) n o 2201/2003 
du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimo
niale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le 
règlement (CE) n o 1347/2000 (JO L 338, p. 1) — Application 
des règles de reconnaissance et d'exécution dudit règlement à 
une mesure provisoire attribuant la garde d'un enfant à son père 
et ordonnant le retour de l'enfant, retenu dans un autre État 
membre par sa mère, auprès de celui-ci

FR C 246/10 Journal officiel de l’Union européenne 11.9.2010



Dispositif 

Les dispositions des articles 21 et suivants du règlement (CE) n o 
2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la compé
tence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matri
moniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règle
ment (CE) n o 1347/2000, ne s’appliquent pas à des mesures provi
soires, en matière de droit de garde, relevant de l’article 20 dudit 
règlement. 

( 1 ) JO C 220 du 12.09.2009 

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 15 juillet 2010 
(demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der 
Nederlanden — Pays-Bas) — Gaston Schul BV/ 

Staatssecretaris van Financiën 

(Affaire C-354/09) ( 1 ) 

(Code des douanes communautaire — Article 33 — Valeur en 
douane des marchandises — Inclusion des droits de douane — 

Condition de livraison «Delivered Duty Paid») 

(2010/C 246/17) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Hoge Raad der Nederlanden 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Gaston Schul BV 

Partie défenderesse: Staatssecretaris van Financiën 

Objet 

Interprétation des art. 33, premier alinéa, et sous f), et 220 du 
règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, 
établissant le code des douanes communautaire (JO L 302, p. 1) 
— Valeur en douane — Contrat contenant la condition de 
livraison «Delivered Duty Paid» conclu dans l’hypothèse 
d’absence de droits de douane — Montant non mentionné — 
Exclusion ou non de la valeur en douane 

Dispositif 

La condition visée à l’article 33 du règlement (CEE) n o 2913/92 du 
Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes commu
nautaire, selon laquelle les droits à l’importation doivent être «distincts» 
du prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises importées, 
est remplie lorsque les parties au contrat sont convenues que ces 
marchandises seront livrées DDP («Delivered Duty Paid») et ont 

inscrit cette mention dans la déclaration en douane, mais, en raison 
d’une erreur sur l’origine préférentielle desdites marchandises, ont omis 
d’indiquer le montant des droits à l’importation. 

( 1 ) JO C 282 du 21.11.2009 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 15 juillet 2010 
(demande de décision préjudicielle du Baranya Megyei 
Bíróság — République de Hongrie) — Pannon Gép 
Centrum Kft/APEH Központi Hivatal Hatósági Főosztály 

Dél-dunántúli Kihelyezett Hatósági Osztály 

(Affaire C-368/09) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Directive 2006/112/CE — Droit à 
déduction de la taxe versée en amont — Réglementation 
nationale sanctionnant une mention erronée sur la facture 

par la perte du droit à déduction) 

(2010/C 246/18) 

Langue de procédure: le hongrois 

Juridiction de renvoi 

Baranya Megyei Bíróság 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Pannon Gép Centrum Kft 

Partie défenderesse: APEH Központi Hivatal Hatósági Főosztály 
Dél-dunántúli Kihelyezett Hatósági Osztály 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Baranya Megyei Bíróság 
— Interprétation des art. 17, par. 1, 18, par. 1, et 22, par. 3, 
sous a) et b), de la directive 77/388/CEE: Sixième directive du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des légis
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: 
assiette uniforme (JO L 145, p. 1), ainsi que de la directive 
2001/115/CE du Conseil, du 20 décembre 2001, modifiant la 
directive 77/388/CEE en vue de simplifier, moderniser et 
harmoniser les conditions imposées à la facturation en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 15, p. 24) — 
Perte du droit à déduction du destinataire de services en 
raison d’une erreur dans la date d’achèvement des travaux 
mentionnée sur la facture émise par le prestataire — Réglemen
tation nationale sanctionnant tout vice de forme de la facture 
par la perte du droit à déduction

FR 11.9.2010 Journal officiel de l’Union européenne C 246/11


